
 

 

06/03/2017 PROVINCE DE QUÉBEC 

 MRC DU HAUT ST-FRANÇOIS 

 MUNICIPALITÉ DE WEEDON 

 
 Procès-verbal de la séance ordinaire du conseil municipal de la municipalité de 

Weedon, tenue à l’Hôtel de Ville, lundi, le 6 mars 2017 à 19 h 30. 

 
 Sont présents :  

 

 Monsieur le maire : Richard Tanguay 

 

 Madame la conseillère :  Joanne Leblanc 

    

 Messieurs les conseillers :  Daniel Groleau 

   Denis Rondeau 

   Michel Croteau 

   Éric Decubber 

 

Est absente :  Maylis Toulouse, conseillère 

 

 Tous membres du conseil et formant quorum. 

  

 Monsieur Yvan Fortin, directeur général et secrétaire-trésorier est aussi présent et 

agit à titre de secrétaire d’assemblée. 

 
#1 OUVERTURE DE LA SÉANCE 
 
 Monsieur Richard Tanguay, maire, ouvre la séance à 19 h 40 et invite les 

membres du conseil à prendre considération de l’ordre du jour proposé.  

 
 

#2 ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 
 

 

 

1. Ouverture de la séance 

2. Adoption de l’ordre du jour  

3. Acceptation du procès-verbal 

4. Rapport des comités et du maire 

5. Rapport du directeur général 

6. Intervention du public dans la salle 

7. Acceptation des salaires et des comptes 

8. Dépôt de la correspondance du mois 

9. Résolutions  

9.1 Administration 
9.1.1 Ventes pour taxes 

9.1.2 Comités  et commission du conseil 

9.1.3 Appui au Comité Intimid’Action 
9.1.4 Fondation Pauline Beaudry – spectacle bénéfice 

9.2 Loisirs 

9.2.1 Parc aréna : subvention aux petites collectivités 
9.3 Urbanisme / Développement 

9.3.1 Appui à une demande de raccordement à Hydro-Québec 

9.3.2 Appui à « Communication Haut-Saint-François » 
9.3.3 Entente intermunicipale Internet haute vitesse 

9.3.4 Délégation de compétence pour la déclaration de Recyc-Québec 

10. Varia et affaires nouvelles 

11. Information des membres du conseil 

12. Période de questions 

13. Levée de la séance 

 



 

 

2017-037 IL EST PROPOSÉ PAR Monsieur Éric Decubber 

 

ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS PRÉSENTS que l’ordre 

du jour soit et est adopté tel que présenté. 

 

ADOPTÉE 

 
 
#3 ACCEPTATION DU PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE ORDINAIRE 

DU 6 FÉVRIER 2017 

 

ATTENDU QUE tous les membres du conseil municipal ont reçu une 

copie du procès-verbal de la séance ordinaire du 6 

février 2017; 

 

ATTENDU QUE tous les membres du conseil municipal ont pris 

connaissance du contenu de ce procès-verbal; 

 

 EN CONSÉQUENCE, 

 

2017-038 IL EST PROPOSÉ PAR Monsieur Denis Rondeau 

 

ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS PRÉSENTS que les 

membres du conseil municipal renoncent à la lecture du procès-verbal de la 

séance ordinaire du 6 février et que ledit procès-verbal soit et est accepté tel que 

présenté. 
 

ADOPTÉE 

 

 

#4 RAPPORT DES COMITÉS ET DU MAIRE 

 

Des conseillers ; 

- Atelier spécial sur le développement durable 

- Rencontre avec firme de consultants 

- Festival St-Gérard : Félicitations 

- Formation sur l’éthique aux deux nouveaux élus 

- Rencontre du comité des relations de travail 

- Bris de machinerie aux travaux publics 

 

Du maire ; 

- Programme de gestion des matières résiduelles 

- Étude des programmes de subvention du gouvernement fédéral 

- Programmes de développement économiques agricoles 

- Infrastructures internet à mettre à niveau 

- Entente scolaire / municipale pour partage et occupation des espaces respectifs 

- Table des MRC 

- Entrepreneurs intéressés au développement immobilier 

 



 

 

#5 RAPPORT DU DIRECTEUR GÉNÉRAL 

- Promotion résidentielle dans le but de développer un quartier durable solaire 

- L’affichage de postes aux travaux publics et le comité des relations de travail 

- La préparation des informations financières pour l’audition des états 

financiers 2016 par la firme Raymond Chabot Grant Thornton 

- L’avancement du dossier de la reconstruction de la rue des Érables avec une 

réunion de chantier 

 
#6 INTERVENTION DU PUBLIC DANS LA SALLE 

 

- Démarches concernant les installations septiques non-conformes 

- Entretien des trottoirs 

- Coût des taxes par secteur et équité 

- Amélioration des services internet 

- Offre aux entrepreneurs 

 
 

#7 ACCEPTATION DES SALAIRES ET DES COMPTES 

 

CONSIDERANT QUE les fonctionnaires et officiers, en vertu du règlement 

2016-044 décrétant les règles de contrôle et de suivi 

budgétaire, doivent préparer et déposer périodiquement 

au conseil, lors d’une séance ordinaire, un rapport des 

dépenses qu’ils ont autorisées ; 

 

EN CONSÉQUENCE, 

  
2017-039 IL EST PROPOSÉ par Monsieur Éric Decubber 

 

ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS PRÉSENTS que le 

conseil municipal accepte l’inclusion des dépenses autorisées à la liste des 

comptes payés et à payer dont le montant est    244 985.48 $ et détaillé comme 

suit : 

 

Opérations courantes payées              _112 981.79 $ 

Opérations courantes à payer :             _132 003.69 $ 

Sous total 244 985.48 $ 

 

Salaires payés :              __76 981.01 $ 

Grand total :            __321 966.49 $ 

 

Que le rapport soit classé sous le numéro 02-2017 et considéré comme faisant 

partie intégrante de la présente résolution. 

 

ADOPTÉE 



 

 

#8 DÉPÔT DE LACORRESPONDANCE DU MOIS 

 

La liste de correspondance a été déposée en comité plénier du conseil. Il est à 

noter,  

- Dépôt du rapport financier 2016 de la Régie intermunicipale sanitaire des 

Hameaux et autres correspondance 

 

#9 RÉSOLUTIONS 

 

#9.1 ADMINISTRATION 

 

9.1.1 VENTES POUR TAXES 

 

# Matricule Année Montant Intérêts Totaux 

2459-22-4774 2015 964.15 $ 16.17 $ 1005.80 $ 

 2016 1381.21 $ 25.48 $ 1381.21 $ 

    2387.01 $ 

3163-32-5424 2015 5218.27 $ 633.04 $ 5851.31 $ 

 2016 6675.81 $ 584.74 $ 7260.55 $ 

    13 111.86 $ 

3360-08-0701 2015 198.36 $ 11.99 $ 210.35 $ 

 2016 1879.17 $ 111.89 $ 1991.06 $ 

    2201.41 $ 

2960.65-7943 2015 45.12 $ 3.66 $ 48.78 $ 

 2016 1685.43 $ 121.65 $ 1807.08 $ 

    1855.86 $ 

2962-69-5188 2013 898.59 $ 112.57 $ 1102.16 $ 

 2014 1723.61 $ 193.08 $ 1916.69 $ 

 2015 1674.13 $ 190.43 $ 1864.56 $ 

 2016 1780.25 $ 149.53 $ 1929.78 $ 

    6813.19 $ 

3267-14-9498 2015 808.66 $ 8.85 $ 817.51 $ 

 2016 1093.10 $ 17.59 $ 1110.69 $ 

    1928.20 $ 

2659-02-2856 2015 1440.36 $ 298.94 $ 1739.30 $ 

 2016 1508.30 $ 133.43 $ 1641.73 $ 

    3381.03 $ 

2962-88-2913 2015 306.95 $ 47.83 $ 354.78 $ 

 2016 1821.28 $ 160.91 $ 1982.19 $ 

    2336.97 $ 



 

 

3570-05-4843 2014 323.98 $ 105.72 $ 429.70 $ 

 2015 323.98 $ 56.41 $ 380.39 $ 

 2016 330.06 $ 40.17 $ 370.23 $ 

    1180.32 $ 

3570-04-7935 2014 698.57 $ 233.84 $ 932.41 $ 

 2015 539.07 $ 112.05 $ 651.12 $ 

 2016 567.10 $ 49.24 $ 616.34 $ 

    2199.87 $ 

3161-87-4265 2015 419.00 $ 50.96 $ 469.96 $ 

 2016 568.70 $ 49.82 $ 618.52 $ 

    1088.48 $ 

3161-62-0653 2014 13.78 $ 3.96 $ 17.74 $ 

 2015 315.72 $ 65.16 $ 380.88 $ 

 2016 340.92 $ 30.67 $ 371.59 $ 

    770.21 $ 

3160-07-2100 2013 143.63 $ 22.34 $ 165.97 $ 

 2014 281.30 $ 43.74 $ 325.04 $ 

 2015 281.30 $ 43.74 $ 325.04 $ 

 2016 286.58 $ 38.49 $ 325.07 $ 

    1141.12 $ 

3059-76-9255 2015 14.09 $ 1.64 $ 15.73 $ 

 2016 175.90 $ 22.00 $ 197.90 $ 

    213.63 $ 

3263-33-8931 2015 348.98 $ 25.49 $ 374.47 $ 

 2016 1785.21 $ 122.26 $ 1907.47 $ 

    2281.94 $ 

3261-21-7601 2015 397.26 $ 48.32 $ 445.58 $ 

 2016 1054.02 $ 92.49 $ 1146.51 $ 

    1592.09 $ 

3261-33-6303 2014 0.07 $ 0.03 $ 0.10 $ 

 2015 26.19 $ 6.48 $ 32.67 $ 

 2016 26.69 $ 3.60 $ 30.29 $ 

    63.06 $ 

3062-31-1351 2015 55.89 $ 9.43 $ 65.32 $ 

 2016 1697.76 $ 150.12 $ 1847.88 $ 

    1913.20 $ 

3059-09-5986 2014 1075.16 $ 292.68 $ 1367.84 $ 

 2015 1351.79 $ 274.14 $ 1625.93 $ 

 2016 1261.94 $ 111.65 $ 1373.59 $ 

    4367.36 $ 

3260-09-3548 2014 1412.88 $ 121.74 $ 1534.62 $ 

 2015 1996.13 $ 171.94 $ 2168.07 $ 

 2016 2051.42 $ 156.17 $ 2207.59 $ 

    5910.28 $ 



 

 

3168-82-6918 2014 801.91 $ 153.69 $ 955.60 $ 

 2015 1815.15 $ 338.24 $ 2153.39 $ 

 2016 1348.48 $ 124.74 $ 1473.22 $ 

    4582.21 $ 

3561-46-9099 2015 273.36 $ 15.55 $ 288.91 $ 

 2016 1049.57 $ 79.85 $ 1129.42 $ 

    1418.33 $ 

2962-58-6765 2014 546.99 $ 157.21 $ 704.20 $ 

 2015 2672.84 $ 556.62 $ 3229.46 $ 

 2016 2783.54 $ 244.92 $ 3028.46 $ 

    6962.12 $ 

3062-02-9439 2015 79.42 $ 7.94 $ 87.36 $ 

 2016 1582.13 $ 129.68 $ 1711.81 $ 

    1799.17 $ 

3162-31-5643 2015 51.29 $ 5.13 $ 56.42 $ 

 2016 2374.40 $ 189.78 $ 2564.18 $ 

    2620.60 $ 

3160-07-0042 2012 278.46 $ 104.09 $ 382.55 $ 

 2013 283.92 $ 106.13 $ 390.05 $ 

 2014 281.30 $ 102.84 $ 384.14 $ 

 2015 281.30 $ 69.55 $ 350.85 $ 

 2016 286.58 $ 38.49 $ 325.07 $ 

    1832.66 $ 

3562-91-3639 2015 164.74 $ 25.90 $ 190.64 $ 

 2016 527.19 $ 46.55 $ 573.74 $ 

    764.38 $ 

2962-57-0010 2014 974.57 $ 35.56 $ 1010.13 $ 

 2015 1545.94 $ 56.42 $ 1602.36 $ 

 2016 2415.34 $ 90.76 $ 2506.10 $ 

    5118.59 $ 

3062-43-4656 2015 412.35 $ 57.34 $ 469.69 $ 

 2016 2104.14 $ 185.89 $ 2290.03 $ 

    2759.72 $ 

3470-74-6955 2015 70.53 $ 5.12 $ 75.65 $ 

 2016 2003.99 $ 136.29 $ 2140.28 $ 

    2215.93 $ 

3561-57-3143 2015 65.88 $ 6.26 $ 72.14 $ 

 2016 1432.22 $ 114.49 $ 1546.71 $ 

    1618.85 $ 

3368-79-9099 2015 11.55 $ 1.95 $ 13.50 $ 

 2016 1807.45 $ 159.88 $ 1967.33 $ 

    1980.83 $ 

3066-92-8531 2015 623.66 $ 9.40 $ 633.06 $ 

 2016 1156.11 $ 21.34 $ 1177.45 $ 

    1810.51 $ 

3263-64-5710 2015 4.63 $ 0.78 $ 5.41 $ 

 2016 994.95 $ 88.19 $ 1083.14 $ 

    1088.55 $ 

 



 

 

3368-67-3447 2015 743.29 $ 6.42 $ 749.71 $ 

 2016 1844.33 $ 18.90 $ 1863.23 $ 

    2612.94 $ 

3056-15-3065 2013 937.38 $ 305.64 $ 1243.02 $ 

 2014 1503.73 $ 472.83 $ 1976.56 $ 

 2015 1511.73 $ 314.21 $ 1825.94 $ 

 2016 1512.56 $ 134.12 $ 1646.68 $ 

    6692.20 $ 

3369-93-1043 2013 1525.29 $ 59.67 $ 1584.96 $ 

 2014 2842.25 $ 111.19 $ 2953.44 $ 

 2015 2845.44 $ 111.32 $ 2956.76 $ 

 2016 2905.34 $ 119.31 $ 3024.65 $ 

    10 519.81 $ 

3367-99-5407 2013 1098.60 $ 244.17 $ 1342.77 $ 

 2014 1759.81 $ 391.10 $ 2150.91 $ 

 2015 1722.81 $ 347.66 $ 2070.47 $ 

 2016 1773.44 $ 157.15 $ 1930.59 $ 

    7494.74 $ 

3561-46-7986 2015 5.40 $ 0.91 $ 6.31 $ 

 2016 1921.01 $ 169.66 $ 2090.67 $ 

    2096.98 $ 

2757-27-7508 2015 880.76 $ 102.50 $ 983.26 $ 

 2016 897.29 $ 77.65 $ 974.94 $ 

    1958.20 $ 

2963-21-2955 2015 2603.92 $ 459.91 $ 3063-83 $ 

 2016 3365.69 $ 353.04 $ 3718.73 $ 

    6782.56 $ 

2962-44-0378 2014 373.11 $ 3.07 $ 376.18 $ 

 2015 1829.71 $ 15.03 $ 1844.74 $ 

 2016 1895.87 $ 18.46 $ 1914.33 $ 

    4135.25 $ 

2962-96-3017 2015 343.94 $ 8.14 $ 352.08 $ 

 2016 3682.29 $ 96.82 $ 3779.11 $ 

    4131.19 $ 

3065-79-5040 2015 1662.47 $ 345.54 $ 2008.01 $ 

 2016 1674.06 $ 148.16 $ 1822.22 $ 

    3830.23 $ 

3469-56-4549 2015 393.75 $ 69.20 $ 462.95 $ 

 2016 1282.26 $ 113.77 $ 1396.03 $ 

    1858.98 $ 

2359-93-4931 2015 154.39 $ 15.29 $ 169.68 $ 

 2016 1977.43 $ 161.38 $ 2138.81 $ 

    2308.49 $ 

3262-77-9961 2014 1166.81 $ 12.19 $ 1179.00 $ 

 2015 1504.94 $ 27.21 $ 1532.15 $ 

 2016 1585.33 $ 30.43 $ 1615.76 $ 

    4326.91 $ 

3368-79-4813 2015 822.01 $ 92.42 $ 914.43 $ 

 2016 1775.26 $ 152.00 $ 1927.26 $ 

    2841.69 $ 

2962-44-8486 2015 1463.89 $ 266.04 $ 1729.93 $ 

 2016 1645.38 $ 145.64 $ 1791.02 $ 

    3520.95 $ 



 

 

3367-96-6941 2014 14.99 $ 4.30 $ 19.29 $ 

 2015 1071.35 $ 222.67 $ 1294.02 $ 

 2016 1110.74 $ 98.22 $ 1208.96 $ 

    2522.27 $ 

3367-95-3883 2015 40.74 $ 10.07 $ 50.81 $ 

 2016 41.50 $ 5.95 $ 47.45 $ 

    98.26 $ 

3368-14-1063 2015 2115.46 $ 398.07 $ 2513.53 $ 

 2016 3597.69 $ 318.54 $ 3916.23 $ 

    6429.76 $ 

3469-02-5202 2013 340.00 $ 53.43 $ 393.43 $ 

 2014 1408.20 $ 221.30 $ 1629.50 $ 

 2015 1401.20 $ 220.20 $ 1621.40 $ 

 2016 1441.85 $ 127.63 $ 1569.48 $ 

    5213.81 $ 

3561-58-9529 2015 2392.55 $ 135.25 $ 2527.80 $ 

 2016 3055.38 $ 173.50 $ 3228.88 $ 

    5756.68 $ 

3270-66-6731 2015 80.72 $ 13.61 $ 94.33 $ 

 2016 623.25 $ 65.91 $ 689.16 $ 

    783.49 $ 

2956-48-1769 2015 237.33 $ 1.49 $ 238.82 $ 

 2016 2875.05 $ 21.85 $ 2896.90 $ 

    3135.72 $ 

3369-81-7892 2015 1799.83 $ 22.58 $ 1822.41 $ 

 2016 2805.76 $ 51.66 $ 2857.42 $ 

    4679.83 $ 

3369-92-0404 2015 1251.89 $ 15.24 $ 1267.13 $ 

 2016 2534.88 $ 35.17 $ 2570.05 $ 

    3837.18 $ 

3260-59-1105 2015 2753.90 $ 258.84 $ 3039.74 $ 

 2016 2430.11 $ 215.00 $ 2645.11 $ 

    5684.85 $ 

3162-83-3484 2015 694.80 $ 87.73 $ 782.53 $ 

 2016 726.70 $ 64.32 $ 791.02 $ 

    1573.55 $ 

2962-76-1596 2015 1203.47 $ 26.11 $ 1229.58 $ 

 2016 1772.86 $ 41.04 $ 1813.90 $ 

    3043.48 $ 

3369-72-2403 2015 454.44 $ 77.31 $ 531.75 $ 

 2016 2289.91 $ 202.40 $ 2492.31 $ 

    3024.06 $ 

3059-77-0366 2015 1407.44 $ 22.81 $ 1430.25 $ 

 2016 1484.55 $ 27.26 $ 1511.81 $ 

    2942.06 $ 

3261-23-9671 2014 2.08 $ 0.60 $ 2.68 $ 

 2015 27.16 $ 6.71 $ 33.87 $ 

 2016 27.67 $ 3.73 $ 31.40 $ 

    67.95 $ 

3261-40-6198 2015 71.96 $ 11.38 $ 83.34 $ 

 2016 275.71 $ 35.66 $ 311.37 $ 

    394.71 $ 



 

 

3062-04-0399 2013 304.43 $ 24.72 $ 329.15 $ 

 2014 2119.52 $ 172.12 $ 2291.64 $ 

 2015 2110.70 $ 171.40 $ 2282.10 $ 

 2016 2121.93 $ 155.38 $ 2277.31 $ 

    7180.20 $ 

2459-02-0782 2015 104.84 $ 9.58 $ 114.42 $ 

 2016 2010.90 $ 157.70 $ 2168.60 $ 

    2283.02 $  

3062-06-8372 2015 1383.50 $ 55.96 $ 1439.46 $ 

 2016 2229.65 $ 97.74 $ 2327.39 $ 

    3766.85 $ 

2966-93-5928 2015 1440.37 $ 193.69 $ 1634.06 $ 

 2016 1334.80 $ 118.76 $ 1453.56 $ 

    3087.62 $ 

3066-46-3778 2016 380.77 $ 33.85 $ 414.62 $ 

    414.62 $ 

3166-80-0022 2016 304.78 $ 27.12 $ 331.90 $ 

    331.90 $ 

3065-44-4244 2016 318.29 $ 22.83 $ 341.12 $ 

    341.12 $ 

 

2017-040 IL EST PROPOSÉ Madame Joanne Leblanc 

 

ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS PRÉSENTS ; 

 

QU’en vertu de l’article 1022 du Code municipal, la Municipalité de Weedon est 

autorisée à faire vendre, pour le non-paiement des taxes de l’année 2015, 2016 

et/ou des années antérieures, les propriétés inscrites sur la liste déposée par le 

directeur général. 

 

QUE le directeur général soit et est autorisé à déposer la liste de ces immeubles à 

la MRC du Haut-Saint-François, organisme mandaté pour vendre les propriétés 

inscrites le 8 juin 2017. Tous les arrérages inclus sur la liste présentée sont 

exigibles pour chacune des propriétés. 

 
QUE le directeur général, Monsieur Yvan Fortin ou Madame Marie-Claude 

Cloutier, secrétaire de direction, soient et sont les représentants autorisés à 

acquérir, pour et au nom de la Municipalité, toute propriété faisant partie de la 

Municipalité de Weedon et devant être vendue pour taxes. 
 

ADOPTÉE 

 

 



 

 

9.1.2 COMITÉS ET COMMISSION DU CONSEIL 

 

ATTENDU QUE conformément à l’article 82 du Code municipal du 

Québec, le conseil peut nommer des comités, composés 

d’autant de ses membres qu’il juge convenable, 

 

 

ATTENDU QUE la formation des comités adoptée par la résolution #2013-

483 ne répond plus aux besoins actuels de la municipalité 

et de son conseil et cette résolution est abrogée; 

 

 

ATTENDU QU’ il y a lieu de procéder à la création de nouveaux comités et 

commission ainsi que la nomination des membres les 

composants; 

 

2017-041 IL EST PROPOSÉ Monsieur Daniel Groleau 

 

ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS PRÉSENTS QUE les 

membres du conseil acceptent la liste des comités suivants : 

 

COMITE TRAVAUX PUBLICS : 
- Daniel Groleau 

- Éric Decubber 

- Denis Rondeau 

 

COMITE LOISIRS, COMMUNICATION ET PROMOTION : 
- Maylis Toulouse 

- Joanne Leblanc 

 

COMITE SECURITE PUBLIQUE ET SECURITE CIVILE : 
- Joanne Leblanc 

- Michel Croteau 

 

COMITE ADMINISTRATION ET FINANCES : 
- Richard Tanguay 

- Daniel Groleau 

 

COMMISSION DEVELOPPEMENT : 
- Éric Decubber 

- Richard Tanguay 

- 2 citoyens : Madame Renée Paquet et 

 Monsieur Léo Provencher 

 

ADOPTÉE 

 



 

 

9.1.3 APPUI AU COMITÉ INTIMID’ACTION 

 

2017-042 IL EST PROPOSÉ par Monsieur Michel Croteau 

 

ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS PRÉSENTS D’octroyer un 

montant de 200 $ au Comité Intimid’Action en commandite pour l’année 2017. 
 

ADOPTÉE 

 

 

9.1.4  FONDATION PAULINE BEAUDRY – SPECTACLE 

BENEFICE 

 

2017-043 IL EST PROPOSÉ par Monsieur Michel Croteau 

 

ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS PRÉSENTS D’autoriser 

l’achat de 6 billets au coût de 35 $ chacun pour le spectacle-bénéfice « Drôlement 

magique » qui se tiendra le 12 octobre 2017 au Centre culturel de Weedon au 

profit de la Fondation Pauline Beaudry. 

 

ADOPTÉE 

 

 

#9.2 LOISIRS 

 

9.2.1 PARC ARÉNA : SUBVENTION AUX PETITES COLLECTIVITÉS 

 

 

2017-044 IL EST PROPOSÉ par Monsieur Denis Rondeau 
 
 

ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS PRÉSENTS QUE 

Monsieur Yvan Fortin, directeur général et secrétaire-trésorier soit et est autorisé à 

déposer et signer une demande de subvention pour et au nom de la municipalité au 

Fond des petites collectivités – volet 2 (FCP) pour la phase 2 du projet 

d’amélioration du parc de l’aréna. 

 
ADOPTÉE 

 

 

#9.3 URBANISME / DÉVELOPPEMENT 

 

9.3.1 APPUI À UNE DEMANDE DE RACCORDEMENT À HYDRO-

QUÉBEC 

 

2017-045 IL EST PROPOSÉ par Monsieur Denis Rondeau 

 

ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS PRÉSENTS QUE la 

municipalité de Weedon appuie la demande de Monsieur Henri-Pierre Mathieu et des 

autres citoyens du même secteur, auprès d’Hydro-Québec afin que le service d’électricité 

soit prolongé jusqu’à leurs résidences situées dans le rang 9 à Weedon. 
 

ADOPTÉE 

 

 



 

 

9.3.2 APPUI À « COMMUNICATION HAUT-SAINT-FRANÇOIS » 

 

2017-046 IL EST PROPOSÉ par Madame Joanne Leblanc 

 

ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS PRÉSENTS D’appuyer 

l’organisme à but non lucratif «Communication Haut-Saint-François» - à qui la 

MRC du Haut-Saint-François a confié la gestion de son réseau internet - dans 

son appel de projets aux programmes Brancher pour innover au gouvernement 

fédéral et Québec branché au gouvernement provincial afin d’obtenir du 

financement pour mettre à niveau le réseau internet haute vitesse existant et faire 

qu’encore plus de citoyens du Haut-Saint-François bénéficient d’une connexion 

internet à un coût comparable à ceux des services offerts en milieu urbain, d’un 

réseau plus fiable, plus étendu, doté d’une technologie LTE plus puissante et 

dont les mises à jour peuvent s’effectuer à distance. 

 

ADOPTÉE 

 

9.3.3 ENTENTE INTERMUNICIPALE INTERNET HAUTE VITESSE 
 

ATTENDU QUE la municipalité a adopté en date du 1er juin 2009 la résolution 

#2009-114 relative à une entente intermunicipale concernant la 

conception, l’implantation et l’exploitation d’un réseau Internet 

haute vitesse sur le territoire de la MRC du Haut-Saint-François; 

ATTENDU QUE la MRC désire céder une partie des éléments de cette entente à 

« Communication Haut-Saint-François », un organisme à but non 

lucratif dûment constitué; 

 

EN CONSÉQUENCE ; 

 

2017-047 IL EST PROPOSÉ par Monsieur Michel Croteau 

 

ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS PRÉSENTS  

 
QUE l’entente intermunicipale soit modifiée conformément au document de 

modification joint à la présente résolution, lequel sera, après adoption par l’ensemble des 

municipalités membres de l’entente, annexé à l’ « Entente intermunicipale concernant la 

conception, l’implantation et l’exploitation d’un réseau Internet haute vitesse sur le 

territoire de la MRC du Haut-Saint-François » signée en 2009 pour en faire partie 

intégrante; 

 

QUE le maire et le directeur général et secrétaire-trésorier soient autorisés à signer les 

documents de modification à l’entente intermunicipale; 

ADOPTÉE 
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9.3.4 DÉLÉGATION DE COMPÉTENCE POUR LA DÉCLARATION 

DE RECYC-QUÉBEC 

 

2017-048 IL EST PROPOSÉ par Monsieur Daniel Groleau 

 

ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS PRÉSENTS QUE la 

Municipalité de Weedon demande à Recyc-Québec que la compensation à verser, 

dans le cadre du régime de compensation pour les services municipaux en vue 

d’assurer la récupération des matières recyclables, pour la période du 1er janvier 

2017 au 31 décembre 2025 et soient versées directement à la Régie 

intermunicipale sanitaire des Hameaux. Le tout considérant que : 

 

Cette période était sous la juridiction de la Régie, dont nous sommes membres. 

Cette dernière est fondée de pouvoir dans ce dossier pour la période mentionné 

ci–dessus. Nous lui déléguons notre compétence. 

 

La Régie a assumée tous les frais de collecte et de transport durant cette période. 

 

ADOPTÉE 

 

 

#10 VARIA ET AFFAIRES NOUVELLES 

 

- Aucune 

 

 

#11 INFORMATION DES MEMBRES DU CONSEIL 

 

- Demande aux citoyens d’informer la municipalité s’ils font du compostage 

afin d’atteindre les objectifs de 30 % de citoyens qui compostent 

 

 

 

#12 PÉRIODE DE QUESTIONS 

 

- Municipalités membres de la Régie intermunicipale sanitaire des Hameaux 

 

 

#13 LEVÉE DE LA SÉANCE ORDINAIRE 

 
2017-049 À 21 h 20, Madame Joanne Leblanc propose la levée de cette séance ordinaire. 

 
 

    

Yvan Fortin  Richard Tanguay 

Directeur général et  

secrétaire-trésorier  

 Maire 


